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Acquis de la grève générale de 1918 : réhabiliter les grévistes 

Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures nécessaires pour réhabiliter les grévistes 
qui ont été condamnés pour avoir soutenu la grève générale de 1918. 

Développement : 

2018 marquera les 100 ans de la grève générale menée du 12 au 14 novembre 1918. La pre-
mière et unique grève générale d’ampleur nationale a eu une grande influence sur l’évolution 
politique, sociétale et économique du pays. Sous la direction de Robert Grimm, membre du 
Grand Conseil et conseiller national, le Comité d’Olten a formulé différentes revendications : re-
nouvellement immédiat du Conseil national selon le système proportionnel adopté en octobre 
1918, introduction du suffrage féminin, du droit au travail pour tous et de la semaine de 
48 heures, réforme de l’armée, mesures visant à assurer le ravitaillement, assurance vieillesse et 
invalidité, monopole de l’Etat sur les importations et les exportations et impôt sur la fortune pour 
réduire la dette publique. Bon nombre de ces revendications ont été réalisées dès 1918 ou dans 
les années et les décennies qui ont suivi. Environ 250 000 travailleurs se sont joints à la grève. 
Puis le Conseil fédéral a exigé la fin de la grève et l’armée a levé des troupes. Face à cette mili-
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tarisation, le Comité d’Olten a décidé de mettre un terme à la grève. Par la suite, la justice mili-
taire a engagé plus de 3500 procédures contre les grévistes, qui ont donné lieu à 
147 condamnations (dont des peines d’emprisonnement). 

Voici un exemple : le 1er décembre 1919, le tribunal de Fribourg a traité le cas d’Ernst Studer, 
citoyen de Graffenried né le 27 août 1883. Ce dernier était aiguilleur des CFF à Bienne-
Madretsch. Le tribunal militaire le jugea coupable d’infraction à l’ordonnance fédérale du 
11 novembre 1918 (subordination du personnel fédéral à la législation militaire) et il a été con-
damné à deux jours de détention ainsi qu’à une amende de 160 francs. Dans les considérants du 
jugement, le tribunal militaire exprime l’avis selon lequel, le 11 novembre 2018, Ernst Studer a 
éteint les lampes dans son secteur à minuit, avant la fin des manœuvres, manifestement dans le 
but de soutenir la grève et de se montrer solidaire avec les grévistes. L’extinction des lampes a 
rendu les manœuvres des trains dans la gare de triage impossibles pendant 15 minutes, jusqu’à 
ce que le sous-chef de gare intervienne. Le fait qu’après l’intervention du chef de gare, Ernst 
Studer a sommé ses collègues de finir le travail et a lui-même continué de travailler pour éviter 
un blocage de la voie a constitué une circonstance atténuante.  

Dans sa déclaration, Ernst Studer, président de la section Bienne-Sonceboz de l’association du 
personnel de rangement suisse, a reconnu qu’en tant que membre reconnu du comité de grève 
biennois, il a suivi l’ordre du Comité d’Olten et voulait faire preuve de solidarité avec ses col-
lègues. Etant donné qu’il n’a pas participé à la séance du comité de grève durant laquelle la dé-
cision de se joindre à la grève générale a été prise, la Confédération aurait pu l’amnistier vu qu’il 
n’avait pas agi de son propre chef. 

Les histoires semblables au sujet de grévistes qui ont finalement été condamnés pour avoir sou-
tenu la grève générale sont nombreuses. Il est désormais temps, en 2018, cent ans après la 
grève générale, de reconnaitre l’importance majeure de cet évènement pour l’évolution de la 
Suisse moderne et de réhabiliter les personnes qui ont été victimes de la justice (militaire). 

Destinataire 
 Grand Conseil 


